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Le Gouvernement répond comme suit aux questions posées :

1" L®-Gouvernement a:t:il les moyens de connaître combien de camions outrepassent la
vitesse maximale qui leur est imposée sur le territoire cantonal ?

La vitesse des camions est mesurée en localité, hors localité et sur l'autoroute au même titre i
' d.es.autresvéhicules- En.2020Je nombrede conducteurs de véhicules~lourds~sanctionr!es

pou,r.exces de vitesse sl élevait à 222 au total, soit 40 sur l'autorouteÀ16~T33''hoirs'loïa'lïtew etl49
en-Iocalité- ces chiffres (envirc)n 1%) sont relativement bas en regard du nombre'totard es

usagers sanctionnés qui s'élevait, la même année, à 20'512.

La't'iLdes contrôles de vitesse spécifiquement conçus pour empêcher les camions de
dépasser la limite de vitesse de 80 km/h ?

A-rinsta'Lde la plupart des autres corPS de Po'ice-la pdice cantonale jurassienne n'effectue l
icontroles SPécifiques de vitesse pour les camions: La raison principale est'que ces'vehîcuies"
.

çluelquesexoptlons.. près (Par exemP'e: pompiers), sont tous" équipes" d'un'dispo'sitif
aulomat'que_visant à llmiter la vitesse réelle à 90'km/h, qu;ils soient immatricules en'SuissTou'à
l'etranger. De tels contrôles spécifiques de vitesse n'ont donc quasiment pasïeffet préve ntif

localité et sur les autoroutes. Dans les localités, les poids lourds sonïcontrôîésen mime'1
que le reste du trafic et un contrôle séparé ne se justifie pas.

3- !:e_Gouvemement °" lesexpert-es de ''administration cantonale peuvent-elles/ils estimer
rampl®urde ''effet né.9atifd" tratic de poids lourds sur la santé de la^

s, bruit, accidents) et l'impact climatique du trafic de poids lourds"'?

s?gissal"ltdes effets sur la santé- le Gouvernement ou les experts de l'administration cantonale
ne peuvent pas estimer_ l'ampleur de l'effet négatif du trafic poids lourds sur 7a'santé'de"ia
population jurassienne. Ces estimations sont coûteuses et elles nécessitent des connaissances
sontifiques pointues. Elles sont avant tout de la compétence "de Ta" ConféderatÏon'"et"son'i
effectuées au niveau national par 1-Office fédéral du développeme'nHerrrtorïal ou'par:'de's inst^ts

s'agissant(:le l'imP.act climatique, il est admis que la vitesse de circulation a une influence directe
!UNe!uemlssio.ns de bruit'surles po"uante atmosphériques et sur le climat (émission de'dioxyde

C02). Ces émissions varient toutes trois en fonction dutypedevehïcule"erd e7euvr
; une réduction de la vitesse pouvant avoir un impact important surles émissions.

pourchaque poids lourd' une réductic>n de la vitesse moyenne de 90 km/h à 80 km/h entraîne
ïn.e.r,é?u^n.^Tn.ne..d^l'or<:lre de 4% ?es émissions de C02 etd'oxydesd7azote(N6x), "m'a'is
n;a que peu d'impact sur les émissions de particules fines. Pour le bruit, -cette-diminutio'n'de"la

engendre une réduction moyenne du bruit de l'ordre de 1. 1 dB(A)'.



L!:canton. du-Jura n'a pas de données précises concernant la part de responsabilité du trafic
poidsjourd^dan^^e total des concentrations de NOx, des émissions de'particules fines etu des
fissions de C02. Les émissions globales de ces polluants ne sont pas~connue"s"Con'cemant1e

D2L18.plan, climat Prévoit.la réalisation de bilans qui permettront'aucani ton'de''m'esul re?'seJ
le domaine de ia réduction des gaz à effet de serre.

,
Le. canton de vaud qui bénéficie de ces mesures fournit les données suivantes : le trafic de ooic
l^rd3JepLésente.1-1:%des emissions totales de N0x, 4% "des émissions totales "de" partie

le!. et4%_d_es, émlssions. totales de dioxyde de carbone (C02). -Selon7e"cantonKde"Va'^d
tonui^re;.une/eduction de l,a_Yitesse^moyenne de 90 km/h a~ 80/km/~h"polur ïes"poids'louar^
engendre un^reduction de l'ordre de 0.4% des concentrations de'NOx, de 0"2%des7mis^or;s°
totales.de c02 du canton et Permet une réduction de la pollution sonore Ifâe'au ïrafic'routïer'
mais ce dernier point nécessiterait des études de détail pour en estimer'l'impact'" """" ' ^"^' '

cl^doïle!-sït, intéressantes car sans doute assez similaires à celles du canton du Jura, bien
q.uete traf!c=polds:lourd est molns important dans notre canton. Elles m ontren't'que le"trafi'c"p^
lourds a un impact sensible sur les émissions de C02.

4" ?ue"esoptions' y comPris technologiques ou stratégiques de contrôle, le <
cantonal envisage-t-il pour contrer efficacement ce problème^""""""

!^e GOUYemement est d'avisque c'est principalement au niveau national que les impacts néaatif
du trafic poids lourds doivent être traités.

Au niveau cantonal, il envisage les mesures suivantes :

. Poursuivre les contrôles fréquents de vitesse des véhicules routiers
' Mïntenir autant que possib'e des Places de transbordement pour les marchandises sur

cantonal ;

. Suivre les planifications et les stratégies de plusieurs agglomérations et cantons urbains
^ves au transport de marchandises en général et a ta logistique des marchandFses

enjniljeu urbain en particulier, le but étant que le dernier kilomètre" en"centre'-'v'ilie
s;'effeotue, aYeo_descamions ou des camionnettes ; le Gouvernement ne'prevoit'pasi
!^tant-d'=actions_dans, ce doma.irle- mais il reste ouvert aux échanges d;experience'eTa

en cas d'identification de besoins à ce niveau dans les communes outes
s, ainsi qu'en cas de projets portés par des partenaires privées.

. Mettre en^ place Jes^conditions-cadres pour accompagner l'introduction'desévolutions
techndoglques (batteries électriclues. bientôt peut-être hydrogene)"et ïs choi7'de's

; (camions d'entreprises de la grande distribution par'exemple) s7orientantde i
en-plus_versunedécarbonisation. dela mobilité, y compris pour les" pord s-1our'dsh'ïa
que-stion-_de-, la décarbonisatlon des bus des transports publics jurassiens"fifl
notamment dans le prochain plan climat.

5" Les^utor'tes-cantonales auraient-e"es besoin de subventions, par exemple sur les
irefett^La.rede^ancefo.rfaLtalre^urle trafic des Poids lou'-ds (RPLP):pour'augmu enteÏ

spécifiques aux camions ?

!ïes;eott^, d^a RPLP,qui sonlreversées Par la Confédération au canton du Jura, d'un montant
d!jir1=oolT-:. POUN'année, 2.020- sontlmPutées au budget du'SDT7au'mêm'eutiîe"q^'e Tes1

liées aux transports publics.



D^u^roît'-la.. pol'cecan.tona!e dolt effectuer annuellement 1-500 heures de contrôle poids lourds
/ RPLP sur route au profit déjà Confédération et rétribués par celle-ci. Pour l'annee202a 'cela'a
représenté un montant de Fr. 124-180... Le SEE effectue également "de'tels"cont~roieZI en
entreprises, pour un montant annuel de l'ordre de Fr. 5'000.-. " ~ " " -. --""

Le Gouye mement estime en conséquence que la quote-part RPLP versée par la Confédération
au Canton du Jura est actuellement suffisante, pour ce qui conceme'les contrôre s"des"Dok
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